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RÉSULTATS DES ÉLÈVES EN SCIENCES
Il n’existe pas d’évaluations nationales. Les repères peuvent être donnés par les
évaluations internationales.

• TIMSS 2015 (Évaluation internationale des élèves de CM1)
Lecture du schéma : la France largement sous la moyenne européenne. Un peu sous
la moyenne de l’ensemble des pays.

• PISA 2016 (évaluation OCDE des élèves de 15 ans)
Résultats dans la moyenne.
Au-delà des résultats scolaires, l'enquête PISA interroge le pays sur sa capacité à
mobiliser sa jeunesse autour des sciences.
Questionnaire aux élèves : 1 français sur 5 envisage une profession scientifique (1/4
dans l’OCDE) ; les élèves français prennent moins de plaisir dans l'apprentissage des
sciences. Et les filles encore moins que les garçons.

PRATIQUES D’ENSEIGNEMENT
Constat réalisé suite aux inspections : la place qui devrait revenir aux sciences dans
les emplois du temps est peu respectée (minimum 2 séances hebdomadaires pour
l ’élémentaire), les traces écrites sont peu nombreuses et souvent uniformes (fiches
photocopiées et leçon recopiées).

Les cursus universitaires des enseignants, plutôt littéraires, pourraient expliquer
pourquoi il existe une certaine frilosité à l’égard de l’enseignement des sciences (peur
de ne pas savoir).
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Cette diapositive présente le plan de l’exposé.

Si l’école ou le groupe scolaire décidait de porter l’accent sur l’enseignement des
sciences, la construction d’un parcours scientifique pourrait constituer un axe
prioritaire du projet d’école « mettre en place un parcours scientifique ».

Chacune des 3 entrées serait alors un objectif à viser dans le cadre de cet axe
prioritaire.

Ces 3 entrées constituent un tout difficilement dissociable dans le cadre d’un
parcours scientifique. Cependant, le calendrier de mise en œuvre du projet d’école
peut choisir de développer progressivement les actions permettant d’atteindre ces 3
objectifs.

Les diapositives suivantes reprennent les entrées une à une et proposent des actions
à mettre en œuvre.
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La cohérence des pratiques n’est possible que si les enseignants se concertent formellement
(en conseil des maîtres ou des maîtres de cycle) sur la façon dont ils enseignent les sciences.
Elle conduit à une harmonisation des démarches (diapositive présente) et des contenus
(diapositive suivante).

QUELLES SONT LES DÉMARCHES QUE L’ENSEIGNANT PEUT PROPOSER ?
Les démarches en sciences sont plurielles. On peut en distinguer 3 essentiellement : la
démarche d’investigation, la leçon et la pédagogie de projet.

La démarche d’investigation et la pédagogie de projet prennent du temps. Il existe donc une
tension entre la volonté de les faire pratiquer aux élèves et celle d’aller au terme du
programme. Pour répondre à cette difficulté, des séances plus dirigées de type « leçons »
peuvent être mises en place. Elles permettent d’aller plus vite et les élèves les comprennent
mieux puisqu’ils pratiquent les autres démarches en parallèle. Attention toutefois à ce que
ces leçons soient interactives et ne se réduisent pas à une démarche expositive.

QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES ÉTAPES DE LA DÉMARCHE D’INVESTIGATION ?
• S’interroger sur un phénomène
• Faire des hypothèses
• Faire des recherches pour valider ou non ces hypothèses. C’est à cette étape que se

différencie la démarche expérimentale de la démarche d’investigation. On peut trouver
les réponses par la documentation, la modélisation, l’observation ou l’expérimentation.
C’est cette dernière modalité qui est caractéristique de la démarche expérimentale.

• Tirer les conclusions des résultats obtenus après les avoir interprétés au regard des
hypothèses.

A noter : cette démarche peut être pratiquée dans les autres domaines.

QUELLE DIFFÉRENCE DANS CETTE DÉMARCHE ENTRE LA MATERNELLE ET L’ÉLÉMENTAIRE ?
En maternelle, il convient de développer la pensée logique selon un processus circulaire du
type « j’observe, j’agis, je constate ». Le tâtonnement est très présent. Les relations de cause
à effet se construisent plutôt a posteriori. L’anticipation de la réponse à une question ou à
une hypothèse se développe peu à peu mais n’est pas l’objectif premier.

En revanche, en élémentaire, on conduit progressivement les élèves à maitriser les diverses
étapes de la démarche et à anticiper a priori la relation de cause à effet par une
formulation du type « si…, alors… ».
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CONTINUITÉ AU SEIN DES CYCLES
Elaborer des programmations de cycle
Dans un premier temps, il convient de répartir les apprentissages au sein de chaque cycle. Pour
l’élémentaire, il faut utiliser les tableaux du programme de 2016. Pour la maternelle, des
objectifs et éléments de progressivité sont définis dans le domaine « explorer le monde ». Ils
permettent d’établir des programmations de cycle.

Mais on ne peut pas en rester là, au risque de cloisonner les apprentissages par niveau de classe.
Dans un 2ème temps, il faut que les conseils de cycle réfléchissent au moyen d’entrer
progressivement, d’année en année, dans la complexité d’une même notion. A cet effet, il est
vivement recommandé de faire usage des ressources Eduscol :
Elémentaire : http://eduscol.education.fr/pid23199/ecole-elementaire-et-college.html
Maternelle : http://eduscol.education.fr/cid91997/explorer-le-monde-du-vivant-des-objets-et-de-
la-matiere.html

Munir les élèves d’outils de cycle
• Manuels identiques pour le cycle
• Cahiers de cycle dont la forme doit être réfléchie (classement thématique plutôt que

chronologique, sommaires…)
Une réflexion doit également avoir lieu sur les types d’écrits à inscrire dans le cahier : fiches
connaissances et traces des différentes étapes de la démarche d’investigation. Il importe de ne
pas se limiter à des exercices sur fiches photocopiées et à des leçons.
En maternelle, les travaux seront conservés sous forme individuelle ou collective (cahier de
sciences sur le principe du cahier de vie).

PARCOURS D’APPRENTISSAGE
Le parcours prendra en compte les contenus d’apprentissage classés en champs thématiques
ainsi que les différents types d’actions conduites.

Un outil (voir pièce jointe) permettra de programmer et/ou garder trace du parcours. Il sera
individuel ou collectif. Il facilitera le repérage des domaines qui n’ont pas été abordés.

Remarque : « matière », « énergie » et « objets » sont souvent délaissés, le tableau de suivi du
parcours pourra mettre en évidence les besoins.

MESURER LES ACQUIS – EVALUATIONS
En maternelle, il convient de réserver une partie du carnet de suivi à l’évaluation du domaine
« explorer le monde ».

En élémentaire, il n’y a pas d’évaluations nationales. Il importe néanmoins de mesurer les progrès
des élèves. A partir des ressources présentes sur les sites institutionnels (dont Eduscol), les
conseils de cycle pourront concevoir des évaluations par niveau ou par cycle.

Vigilance : les connaissances sont à évaluer mais aussi les compétences.
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La déclinaison des actions permettant de mobiliser les élèves est en relation directe avec le tableau
de suivi du parcours scientifique (diapositive précédente).

PROJETS DE CLASSE OU D’ÉCOLE
Les programmes et le socle commun préconisent de travailler sur des projets et d’impliquer les
élèves dans le travail d’équipe. Les activités scientifiques se prêtent parfaitement à ces modalités.
Elles peuvent se concrétiser dans des actions qui mobilisent les classes : défis technologiques,
fabrication de jeux, expositions, aménagements (ex : mare pédagogique), etc.

DÉFIS ACADÉMIQUES
Depuis l’an dernier, un défi académique est proposé aux classes. En 2016, il fallait fabriquer un
véhicule avec des matériaux de récupération, propulsé au moyen d’une énergie renouvelable. En
2017 et 2018, le défi porte sur la biodiversité au travers de l’observation des oiseaux. Les
informations sont envoyées aux écoles en début d’année scolaire.
Les classes sont accompagnées : cahier des charges, ressources pédagogiques, formation,
accompagnement pédagogique, journée finale rassemblant les classes qui souhaitent se rencontrer.

Plus d’informations sur le site départemental « culture scientifique et technologique » :
http://gdsciences.ia60.ac-amiens.fr

ACTIONS PARTENARIALES
La liste des actions et des partenaires ne peut pas être exhaustive. Ils sont suffisamment nombreux
pour que tout projet scientifique ou technologique engagé par une classe puisse faire l’objet d’une
rencontre ou d’une visite. Il n’existe pas de liste départementale mais une recherche sur Internet
permet d’identifier des partenaires en fonction du thème choisi.

A noter : le guide « les petits écocitoyens » du Parc Naturel Régional Oise-Pays de France fournit une
liste assez complète de partenaires qui peuvent être sollicités

Au plan national, de nombreuses actions sont également proposées (Main à la Pâte, Cité des
sciences, Palais de la Découverte, etc.)

Quelques partenaires locaux :
• Fondation des Arts et métiers de Liancourt
• Parc Naturel Régional Oise-Pays de France
• Maison de la Chasse et de la Nature
• Marais de Sacy
• Ligue pour la protection des Oiseaux
• Agence de l’Eau
• CPIE de Verberie…

Remarque : la coopération dans le cadre d’une action partenariale doit s’anticiper sur le plan
pédagogique et réglementaire.
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Annexe 2
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Annexe 3
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